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ARTICLE Il

Les États parties condamnent la discrimination à l'égard des femmes sous toutes
ses formes, conviennent de poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard
une politique tendant à éliminer la discrimination à l'égard des femmes et, à cette
fin, s'engagent à :

a) Inscrire dans leur constitution nationale ou toute autre disposition législative
appropriée le principe de l'égalité des hommes et des femmes, si ce n'est déjà
fait, et à assurer par voie de législation ou par d'autres moyens appropriés
l'application effective dudit principe;

b) Adopter des mesures législatives et d'autres mesures appropriées assorties, y
compris des sanctions en cas de besoin, interdisant toute discrimination à
l'égard des femmes;

c) Instaurer une protection juridictionnelle des droits de femmes sur un pied
d'égalité avec les hommes et garantir, par le truchement des tribunaux na-
tionaux compétents et d'autres institutions publiques, la protection effective
des femmes contre tout acte discriminatoire;

d) S'abstenir de tout acte ou pratique discriminatoire à l'égard des femmes et
faire en sorte que les autorités publiques et les institutions publiques se con-
forment à cette obligation;

e) Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la discrimination pratiquée
à l'égard des femmes par une personne, une organisation ou une entreprise
quelconque;

f) Prendre toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives,
pour modifier ou abroger toute loi, disposition réglementaire, coutume ou
pratique qui constitue une discrimination à l'égard des femmes;

g) Abroger toutes les dispositions pénales qui constituent une discrimination à
l'égard des femmes.

ARTICLE IlIl

Les États parties prennent dans tous les domaines, notamment dans les domaines
politique, social, économique et culturel, toutes les mesures appropriées, y compris
des dispositions législatives, pour assurer le plein développement et le progrès des
femmes, en vue de leur garantir l'exercice et la jouissance des droits de l'homme et
des libertés fondamentales sur la base de l'égalité avec les hommes.

ARTICLE IV

1. L'adoption par les États parties de mesures temporaires spéciales visant à ac-
célérer l'instauration d'une égalité de fait entre les hommes et les femmes n'est pas
considérée comme un acte de discrimination tel qu'il est défini dans la présente Con-
vention, mais ne doit en aucune façon avoir pour conséquence le maintien de normes
inégales ou distinctes; ces mesures doivent être abrogées dès que les objectifs en matière
d'égalité de chances et de traitement ont été atteints.

2. L'adoption par les États parties de mesures spéciales, y compris de mesures
Prévues dans la présente Convention, qui visent à protéger la maternité n'est pas con-
sidérée comme un acte discriminatoire.


